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VIVRE A MARIGNY 
 

► EDITO 

_______________________________________________________________________

Chères Marignyssoises et chers Marignyssois, 

 

L’équipe municipale et moi-même vous remercions chaleureusement d’être 

toutes et tous venus aussi nombreux à la cérémonie des vœux de la commune, 

témoignant ainsi une nouvelle fois de votre attachement à notre si joli village. 

 

Au seuil de cette nouvelle année, je succombe volontiers à la tradition des vœux 

qui est celle de l’espoir et du bonheur pour notre commune. 

 

Tout d’abord j’adresse mes vœux les plus sincères à celles et ceux qui sont sans 

emploi, malades, handicapés ou qui sont simplement seuls. 

 

Un village comme le nôtre ne peut que se flatter de posséder en son sein un pa-

trimoine humain riche en souvenirs, véritable mémoire du passé et trait d’union 

entre les différentes générations. 

 

Pour preuve, la rencontre du 28 octobre 2015 à Marigny entre les enfants d’hier 

et d’aujourd’hui en fut le parfait témoignage. 

 

En effet, à l’initiative des membres du Centre Communal d’Action Social (CCAS) 

de Marigny, en collaboration avec le Centre Social de Souvigny, un après-midi 

ludique et instructif s’est déroulé pour les enfants et les adultes autour du bourg, 

ainsi qu’à la salle polyvalente où une exposition sur Marigny d’hier était présen-

tée. 

 

Grâce aux mémoires vives de la commune et à votre implication par le prêt 

d’objets et de photos, l’exposition très riche sur le passé de Marigny a été très 

appréciée de tous et a été visible dans la salle du conseil jusqu’au dimanche 13 

décembre 2015. 

 

J’en profite pour remercier les membres du CCAS et les bénévoles qui se sont 

impliqués dans l’organisation de cet après-midi qui a demandé beaucoup de 

préparation. 

 

 

L’ensemble du Conseil Municipal et moi-même souhaitons la bienvenue aux nou-

veaux habitants de notre commune, qu’ils trouvent chez nous un accueil chaleu-

reux, une joie de vivre, une joie d’y vivre : 

 

 Sandrine et Stéphen DURIF domiciliés « La Côte de la Presle » ; 

 Anaïs HUBERT et David BLOUËT domiciliés « Les Guilleminots »; 

 Cécile GRECH domiciliée « Les Praux » ; 

 Amandine et Régis MAILLARD domiciliés « Les Peltes » ; 

 Colette DUPONCEL et Cédric VIGEZZI domiciliés « Les Monoyeux » ; 

 Tiffany PINEL domiciliée « Le Bourg Neuf ». 

 

 

Dressons un bref bilan des réalisations de l’année écoulée : 

Nous avons notamment conduit les travaux et investissements suivants : 

 

 Changement de pièces importantes au niveau de la pompe à chaleur 

de la salle polyvalente ; 

 Achats de nouvelles illuminations ; 

 Remplacement du balai cylindrique de la balayeuse ; 

 Participation financière de 2 138 € pour la construction du nouveau 

centre social de Souvigny (2014 : 1604 € et 2016 : 1604 €) ; 

 Achat d’une motobineuse et aménagements des parterres devant la  

mairie ; 

 Travaux au garage communal. 

Grâce aux mé-

moires vives de la 

commune et à 

votre implication 

par le prêt d’objets 

et de photos, l’ex-

position très riche 

sur le passé de Ma-

rigny a été très ap-

préciée de tous. 
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VIVRE A MARIGNY 
 

► La vie municipale 

_______________________________________________________________________

LES TRAVAUX DU CONSEIL MUNICIPAL 

Le conseil municipal s’est réuni 3 fois depuis l’édition du précédent bulletin, les 29 juin, 29 sep-

tembre et 26 novembre 2015. 

 

Voici un résumé des différents points abordés et des décisions prises : 

 
GESTION DE LA COMMUNE 

 

 

1) L’indemnité de conseil du Receveur municipal 

 

Le Conseil Municipal décide d’accorder l’indemnité de conseil au Percepteur. 

 

 

2) Tarif location salle polyvalente : année 2016 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, a décidé de réviser le tarif de location de la salle polyva-

lente comme suit à partir du 1er janvier 2016 pour les nouvelles réservations : 
                                                                  Particulier de la commune / Personne extérieure 

Samedi et dimanche ou jour férié                    180 €             320 €   

Jour de semaine, non férié                 80 €             130 € 

Forfait nettoyage                   80 €                               80 € 

Arrhes : 50 % du montant de la location à la réservation, le solde à la remise des clés 

à l’intéressé 

Caution : 750 € en chèque, lequel sera rendu après le second état des lieux ou 

après règlement d’un litige. 

 

 

3) Taxe aménagement part communale (TA) 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, a décidé :  

 d’instituer sur les trois secteurs du bourg délimités par les zones AUga, AUgb et Ug* du 

plan local d’urbanisme (PLU) un taux de 2,5 %,  

 de maintenir pour les autres zones le taux de TA à 1%,  

 d’exonérer à 100 % en application de l’article L.331-9 du code de l’urbanisme, les abris 

de jardin soumis à déclaration préalable (<20m²). 

 

Ces mesures seront applicables dès le 1er janvier 2016. 

 

 

4) Instruction des autorisations du droit des sols (ADS) 

 

Le Conseil Municipal a décidé de passer une convention avec Moulins Communauté pour 

instruire  ses autorisations d’urbanisme avec une « délégation minimale » pour un an. 

Ce service est gratuit la première année. 
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           VIVRE A MARIGNY N°54 

                                                             _______________________________________________________________________ 

 

DELIBERATIONS DIVERSES 

 

 

1) Moulins Communauté :  

 

a) Avis du Conseil Municipal sur le rapport relatif aux mutualisations de service et sur 

le projet de schéma de mutualisation : 
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, a décidé d’émettre un avis : 

 favorable sur le principe de mutualisation de services englobant toutes les formes de 

mutualisation, 

 réservé concernant le rapport relatif aux mutualisations de service et le projet de 

schéma de mutualisation proposé par Moulins Communauté. 

 

b) Révision du zonage d’assainissement de la commune : 
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, a décidé : 

 de prendre acte du zonage d’assainissement, 

 d’annexer le rapport aux documents d’urbanisme en vigueur afin de le rendre exécu-

table et opposable aux tiers. 

 

 c) Evolution des  statuts de la Communauté d’Agglomération de Moulins : 
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, a décidé de donner : 

  un avis favorable sur l’évolution des statuts de la Communauté d’Agglomération de 

Moulins en intégrant une nouvelle compétence facultative sous le libellé 

« « Habilitation statutaire de Moulins Communauté pour l’instruction des autorisations 

d’urbanisme des communes membres ». 

 

 

2) Syndicat Départemental de l’Energie de l’Allier (SDE 03) : adhésion des 3 communautés 

d’Agglomération de Montluçon, Moulins et Vichy :  
 

Le Conseil Municipal a émis un avis favorable à  l’adhésion des 3 communautés d'agglo-

mération de Montluçon, Moulins et Vichy au SDE 03.   

 

 

3) Nouveau projet d’Intercommunalité : 
 

Le Conseil Municipal a donné, à l’unanimité, un avis favorable à l’intégration de la Com-

munauté de Communes du Pays de Lévis en Bocage Bourbonnais et de la Communauté 

de Communes du Pays de Chevagnes en Sologne Bourbonnaise au sein de la Communau-

té d’Agglomération de Moulins tel que prévu dans le projet de schéma départemental de 

coopération intercommunale proposé par Monsieur le Préfet de l’Allier. 
 

 

4) Demande de délibération de soutien formulée par les retraités agricoles : 

Le Conseil Municipal a décidé de soutenir leur demande de revalorisation des retraites. 
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                      VIVRE A MARIGNY N°54 

____________________________________________________________________________________________

Classement communal 2015 
des maisons et cours de fermes fleuries 

 
                                                              
MAISONS INDIVIDUELLES 
 
 

1er prix :                    Mme et M. FILLERE Marie-Jo et Luc  
2ème prix :           Mme BRUNET Nathalie et Mr SOUVERAIN Franck 
3ème prix :  Mme et M. HAMEL Martine et Alain 

 
                                                                                                                                  
De même, ont été remarqués les fleurissements suivants : 
           

Mme COUTURIER Simone et Mr COUTURIER Jean-Paul  
Mme DIDIER Carole et Mr REGNAULT Didier 
Mme et M. BERNADON Michèle et Bruno 
Mme et M. PERRONNY Jacqueline et Jean-Paul                              
Mme et M. REGNAULT Michèle et Jean-Pierre 
Mme et M. SURLEAU Anne-Marie et Michel  
Mme et M. CHABOT Marie-Thérèse et Jean-Claude                                          

 
 
COURS DE FERMES 
 
 

1er prix : Mme et M. de BARMON Sylvie et Foulques 
2ème prix : Mme BONTE Perrine et M. BRECHIGNAC Emmanuel 
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VIVRE A MARIGNY 

 
► La vie municipale    C.C.A.S
     

 

 

 

 

Repas d’automne du 18 octobre 2015 
 

Le traditionnel repas de nos séniors s’est une fois encore fort bien déroulé, et le contraire aurait été étonnant ! 
A midi et demi pétant, les convives sont arrivés bien décidés à profiter à plein de ce bon moment de convivialité. 
Ils ont pu constater que la salle était impeccable, la décoration très couleurs de saison, et la table dressée au la-
ser ! 
Pour le reste, après un apéritif qui a connu un franc succès et la photo de famille, chacun se dirigea vers une 
place. Il n’y eut pas de bousculade, chacun étant assuré d’avoir une chaise avec une assiette en face ! 
Les membres du CCAS avaient mis les petits plats dans les grands ! Les entrées (deux étaient au choix) et les 
plats de résistance (également deux au choix) furent très appréciés, tout comme les fromages. Concernant les 
gâteaux, certains souffrirent un peu pendant l’acheminement entre le pâtissier et la salle des fêtes par la faute 
d’un coursier plutôt maladroit et dont, par pure charité, nous tairons le nom ! Mais l’incident de parcours n’altéra 
en aucune façon leur qualité gustative ! Le champagne offert par Monsieur le Maire glissa alors gentiment dans 
les œsophages pour clôturer en beauté un vrai bon repas. Quelques belotes plus tard, les participants se retirèrent, 
et on n’en trouva pas un seul pour se plaindre de sa journée ! 
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VIVRE A MARIGNY 

 
► La vie à venir 
______________________________________________________

  

 

 

Samedi 02 avril :   Soirée  théâtrale du Comité des Fêtes 

  

Samedi 7 mai :   20ème Marche de l’omelette du Comité des Fêtes 

 

Dimanche 8 mai :   Cérémonie commémorative de la Victoire de 1945   

      (Rendez-vous à 11 h d’abord au monument de la forêt) 

 

Samedi 4 juin :    Assemblée Générale de l’USM  

 

Samedi 18 juin :   Marigny en fête-méchoui du Comité des Fêtes  

 

Samedi 23 juillet :   Concours de pétanque de l’USM  

 

Dimanche 28 août :  Commémoration en mémoire des six fusillés du 27 août 1944 

      au monument de la forêt à partir de 11 heures 

 

Samedi 1er octobre :  Soirée du Comité des Fêtes  

 

Dimanche 16 octobre :  Repas d’automne du CCAS 

 

Samedi 22 octobre :  Concours de belote de l’USM à 14 heures 
 

Vendredi 11 novembre :  Cérémonie commémorative de l’Armistice de 1918 

      (Rendez-vous à 11 h d’abord au monument du bourg) 
 

Samedi 3 décembre :   Arbre de Noël et soirée du Comité des Fêtes  

 
 

 

Les dates à retenir en 2016 
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  VIVRE A MARIGNY 

 
► La vie associative 

_________________________________________________________ 

Les manifestations du comité des fêtes 

 
Réussite pour les Moules/Frites du comité des fêtes, mais succès un peu en retrait de la Soirée de Noël 
 
Près d’une centaine de personnes avait répondu à l’invitation du comité des fêtes présidé par Jean-Michel Sausa et, aux 
dires de tous, la soirée a été réussie. Après un apéritif pris dans les règles de l’art, place a été faite aux maestros es-
moules/frites ! Les moules sont des mollusques bivalves, comme chacun le sait (ou ne le sait pas) ! Et ces mollusques 
bivalves de Bouchot ont été fort appréciés par les gourmets présents. Après une première dégustation servie à 
l’assiette accompagnée d’une barquette de frites, un deuxième service a été effectué par les responsables d’une mar-
mite débordant du précieux et délicieux chargement ! Et si des gourmands en avaient voulu une troisième flopée, il n’y 
aurait pas eu de rupture de stock ! 
Pour la soirée de Noël, dernière manifestation de l’année du comité des fêtes, les Marignyssois et leurs amis avaient 
répondu présents, même si la salle pouvait accueillir encore une vingtaine de personnes, et les absents ont sûrement 
eu tort. La première partie était consacrée à partir de 15 h 30 à un spectacle de magie et ventriloquie pour petits et 
grands (offert par la municipalité) de Florent Daron, un artiste de Varennes-Vauzelles. Les jeunes Marignyssois ont ap-
paremment apprécié le magicien car les rires n’ont quasiment pas cessé pendant la représentation. Puis, le Père Noël, 
clou du spectacle, est arrivé croulant sous le poids de sa hotte débordant de cadeaux ! Après avoir remis un jouet à tous 
les petits diables, il s’en est allé à travers les cieux pour rejoindre d’autres contrées où il était attendu impatiemment. 
Pendant ce temps, et avant de se séparer, petits et grands ont profité d’un goûter qui fut pour tous un agréable mo-
ment de convivialité. 
Les gros bras du comité des fêtes ont ensuite investi la salle pour préparer les tables, ce qui fut fait en un tour de main, 
même si le décompte des places disponibles a été un tantinet folklorique ! 
Le repas de cette soirée de Noël (un peu en avance sur le calendrier !) fut semble-t-il apprécié et le DJ de service a su 
contenter tout le monde avec sa musique. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Mollusque
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bivalve
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  VIVRE A MARIGNY 

 
► La vie associative 

____________________________________________________________ 

 

L’UNION SPORTIVE MARIGNYSSOISE (U.S.M.) 

                   

L’USM en grande difficulté 
 
Ayant terminé deuxième de la poule D de troisième division, l’Union Sportive Marignyssoise avait gagné le droit 
d’évoluer pour la saison 2015/2016 en seconde division. Affectée donc dans la poule C de deuxième division, en 
compagnie de Cérilly B, Lurcy-Levis B, St-Ennemond, Souvigny C, AS Moulins D, Villeneuve B, St-Menoux, Cou-
leuvre et Neuvy B, les dirigeants et joueurs se doutaient bien que la route allait être semée d’embûches, ce qui 
s’est avéré être effectivement le cas. Le début de saison avait pourtant laissé entrevoir un parcours difficile 
certes, mais au cours duquel l’USM pourrait avoir son mot à dire. Après une défaite à Couleuvre, un des favoris 
(1-5), puis un bon nul à la maison devant Neuvy B (1-1) et une courte défaite, toujours à Marigny face à Ville-
neuve B (2-3) à l’issue d’un bon match, il semblait que face à des adversaires de moindre calibre, les résultats 
des violets seraient plus satisfaisants. Hélas, il n’en fut rien, la faute sans doute à une cascade de blessures ou 
d’indisponibilités diverses. Et la litanie des défaites n’eut pas de pause ! Lucy-Levis B : 1-4 ; Cérilly B : 1-3 ; St-
Menoux : 0-7 ; St-Ennemond : 1-2 ; Souvigny C : 2-6 ; et enfin AS Moulins D : 1-5 ! 
Heureusement, le président Franck Souverain, l’entraîneur Raphaël Vaujour et les joueurs ne semblent pas dé-
couragés, et l’ambiance est restée saine au sein du club. Maintenant, l’USM ne reprendra du service que le 14 
février en recevant un gros morceau, Couleuvre. Normalement, les nombreux blessés devraient tous être opéra-
tionnels et les indisponibilités moindres. Dernière avec 10 points, l’USM va donc se lancer à la poursuite de St-
Ennemond, 15 points et Souvigny C, Villeneuve B et Lurcy-Levis B, 18 points. A coup sûr, les deux équipes qui 
vont passer à la guillotine sont parmi ces cinq là. Aux joueurs de faire le maximum pour s’en sortir, et si l’USM 
devait être dans la charrette des condamnés, ce qui ne serait malgré tout pas dramatique, on peut être sûr que 
ce sera après avoir tout donné sur le terrain, donc avec les honneurs et la tête haute ! 
-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o-o- 
Par ailleurs, les dirigeants et joueurs de l’USM remercient sincèrement tous les Marignyssois pour le bon accueil 
qu’ils leur ont réservé lors de la présentation de leur calendrier 2016. 
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VIVRE A MARIGNY 

 
► La vie des Marignyssois 

_______________________________________________________________________

    Naissances 
    Florent Marco PACAUD , né à Moulins (Allier), le 29 avril 2015, fils de  

    Aurélie et de Christophe PACAUD, domiciliés « Les Couets ». 

    Augustin Gautier Sixte ONILLON, né à Moulins (Allier), le 3 juin 2015, fils  

    de Aude et de Vincent ONILLON, domiciliés « Les Bourdais ». 

 

    Louise Marie NICOLAZO de BARMON, née à Moulins (Allier), le 15 juillet 

2015, fille de Clotilde et de Antoine NICOLAZO de BARMON, domiciliés 

« Montgazon ». 

 

 Paul CHARDON, né à Moulins (Allier), le 23 juillet 2015, fils de Aurélie DO-

RIAT et de Emmanuel CHARDON, domiciliés « Les Bourdais ». 

 

 Myrtille Marie Margueritte MAILLARD, née à Moulins (Allier), le 13 no-

vembre 2015, fille de Amandine et de Régis MAILLARD, domiciliés « Les 

Peltes ». 

 

 Emilien Antoine BEAUFILS, né à Moulins (Allier), le 17 novembre 2015, fils 

de Marie et de Mathieu BEAUFILS, domiciliés « Le Grand Fouché ». 

 

 Décès      
     
  Françoise Marthe Henriette SIMONARD, domiciliée 3 place de l’Eglise, 

est décédé à  Moulins le 2 mars 2015. 

 



 
 
 

 
12 

  

              VIVRE A MARIGNY N°54 

   ________________________________________________________________________________ 

 
DE FAIBLES PLUIES EN 2015 

SUR MARIGNY (588 mm) 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
REMARQUES 
 
Le graphisme ci-dessus montre le cumul des précipitations mensuelles en 2015, com-
paré à la moyenne des 30 dernières années (1985-2014) et à 2014: 
 
 Les quatre premiers mois ont une pluviométrie supérieure à la normale, surtout en 

avril ; 
 Les pluies sont faibles en mai-juin et plus encore en juillet avec seulement 7,4 mm 

recueillis, chiffre à comparer aux 68 mm de la moyenne ou aux 147 mm de l’an-
née 2014 (une si faible quantité recueillie ne s’est vue que cinq fois en 83 ans de 
relevés, la dernière fois était en juillet 1967 avec 7,2 mm) ; 

 En août et septembre les pluies sont normales ;  
 Par contre le dernier trimestre est marqué par un déficit d’environ 50 % ; 
 La hauteur d’eau recueillie sur l’année (588 mm) est très inférieure à la moyenne 

sur 30 ans (776 mm) ; 

 Depuis 1932, 5 années ont connu des cumuls aussi faibles : 1953 →485 mm / 

1959→585 mm / 1967→587 mm / 1989→519 mm / 1991→541 mm ; 
 Les 588 mm recueillis sont à comparer aux 973 mm mesurés en 2014 soit un 

écart de 385 mm. 
 

    RAPPEL : 1 mm = 1 litre/m² 
 
 

     L’Observateur Météo : Pierre BRECHIGNAC 
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VIVRE A MARIGNY 

 

► MARIGNY D’HIER ET D’AUJOURD’HUI 
 

________________________________________________________ 

 

28 octobre 2015 – Journée Intergénérationnelle 

 

C’est au sein du Centre Communal d’Action Sociale de Marigny qu’est née l’idée d’organiser un moment d’échanges et de partage 
entre Marignyssois(es), toutes générations confondues.  

Dès le printemps 2015, la réflexion s’enrichit et s’oriente vers une présentation ludique du village, par les enfants d’hier aux enfants 
d’aujourd’hui : « Raconte-nous ton village », au travers d’une exposition basée sur des témoignages. 

Une rencontre avec les responsables du Centre Social de Souvigny, Michel Fayolle, Président, et Amélie Fabre, Directrice,  étoffe 
cette présentation en proposant une chasse au trésor, permettant la visite in situ de lieux emblématiques du village. 

Le CCAS s’adjoint alors quelques volontaires en charge de matérialiser, en liaison avec le Centre Social de Souvigny, cette chasse 
au trésor. Il s’agit de définir les sites à faire découvrir aux enfants, de retrouver la mémoire des lieux et de préparer leur présentation 
pour répondre à la curiosité des visiteurs. 

Parallèlement, Chantal, Nicole, Yannique et Jean-Jacques s’activent à la préparation de l’exposition, recueillent les témoignages et 
les formalisent, collationnent les photographies … exhumées par deux Jeanine, Jean-Pierre, Denise, Anne-Marie, Marie-France, 
Simone, Pierre, Geneviève, Xavier, Anne, Jean-Claude … 

Quelques réunions plus tard, les huit lieux de visite sont définis, la documentation nécessaire rassemblée, et les référents peaufinent 
leur présentation, recherchant notamment les défis à lancer aux jeunes chasseurs. 

Le Centre Social de Souvigny prépare les éléments de la chasse au trésor :  le nombre d’équipes, les circuits, le puzzle du mot mys-
tère, et bien entendu, avec le CCAS, le contenu et la localisation du trésor. 

Le 28 octobre, tout est prêt ; même la météo qui a maintenu le suspens jusqu’à midi. 

Les premiers visiteurs discutent devant les panneaux d’informations et de témoignages qui font ressurgir les souvenirs. De vieux 
jouets ont trouvé place sur l’estrade. Un quizz de 25 questions, préparé essentiellement par Mathieu Beaufils,  attise les curiosités et 
dynamise les recherches. 

Dès l’arrivée des enfants de l’accueil de loisirs de Souvigny, huit équipes mêlant enfants d’hier et enfants d’aujourd’hui, Marignys-
sois et non-Marignyssois sont constituées, et la chasse au trésor est lancée. 

Chacune des équipes va découvrir les huit sites retenus. Bien entendu, la chasse au trésor s’effectuant à pied, dans un temps relative-
ment limité, les lieux de découverte ont été centrés dans un périmètre réduit :  

   La mairie, présentée bien entendu par le maire, Philippe Prugneau ;  

    L’ancienne école, où Jean-Claude Diat a pris plaisir à conter les bons moments  avec les copains et copines ;  

    L’Eglise, dont Jean-Pierre Regnault connaît tous les vitraux, les statues, …. jusqu’au coq du clocher ;  

 L’ancienne bascule, dont Luc Fillère a évoqué non seulement le rôle, mais aussi la localisation, proche de cafés dorénavant 
oubliés et du lieu de restauration du midi des écoliers ; 

 La mare Mandon, où le bétail venait s’abreuver et qu’Alain Bourguignon a fait revivre dans l’imagination des jeunes visi-
teurs ;  

 Le vestiaire du stade de football, où Jacqueline Eraud a rappelé l’engagement des footballeurs et de leurs proches pour son 
édification ;  

    L’atelier de motos de Marc Auboiron, où ce dernier a fait partager l’adrénaline du pilote et exposé les risques du métier ;  

 Enfin, un clin d’œil à la fabrique de fromages de Morgane Loquet par Pascale Bourguignon, gardienne patiente et douce 
d’une des chèvres du troupeau, avide de caresses et de compliments. 
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_________________________________________________________________ 

L’histoire et les particularités des lieux étaient ainsi expliquées aux enfants avant qu’ils ne soient mis au défi de résoudre 
une énigme ou réussir une action. C’est alors seulement que leur était communiqué  l’objectif suivant et remis un des élé-
ments du puzzle nécessaire à la localisation du trésor. 
Deux heures de découvertes, d’échanges, de galopades, de concentration et de suspens …. et les équipes se ruèrent enfin 
sur le trésor … à partager entre tous les participants. 
Il était temps de se poser un peu pour le goûter. 
Pendant ce temps, les réponses au quizz étaient analysées et démontraient la performance d’Anne de Meerleer avec 24 ré-
ponses justes aux 25 questions. 
Avant de se séparer, tous les participants étaient conviés à entonner, sur l’air de « A la claire fontaine » une chanson rédi-
gée par Jean-Jacques Pinson, à la gloire de Marigny et de son bocage. 
En conclusion de cet après-midi d’échange et de détente, le Maire, Philippe Prugneau, qui avait essayé de marier quelques 
jeunes gens tout l’après-midi sous le regard attentif de Marianne, remerciait vivement Amélie Fabre et son équipe du 
Centre Social de Souvigny, les membres du CCAS pour leur implication sans faille, ainsi que l’ensemble des participants. 
L’exposition a été déplacée à la mairie où elle est restée visible jusqu’au 13 décembre dernier. 
La confection d’un recueil organisant les documents produits est envisagée pour pérenniser et diffuser l’intéressant travail 
de recherche effectué et poursuivre le partage des souvenirs avant qu’ils ne s’effacent. 
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VIVRE A MARIGNY 

 
► La vie pratique 

_______________________________________________________________________

INFORMATIONS DIVERSES 

 

RAPPEL - RECENSEMENT CITOYEN OBLIGATOIRE A 16 ANS - FILLES ET GARCONS 

Depuis Janvier 1999, tous les jeunes Français, garçons et filles, doivent se faire recenser à la mairie de leur domicile. 

Cette obligation légale est à effectuer dans les 3 mois qui suivent votre 16ème anniversaire. 

La mairie vous remettra alors une ATTESTATION DE RECENSEMENT à conserver précieusement. En effet, elle vous sera 

réclamée si vous voulez vous inscrire à tout examen ou concours soumis au contrôle de l'autorité publique (CAP, BEP, 

BAC, permis de conduire...). 

Les données issues du recensement faciliteront votre inscription sur les listes électorales à 18 ans si les conditions légales 

pour être électeur sont remplies. 

 

 

 

 
 

STATION DE MESURE DE LA QUALITÉ DE L’AIR 
 
Depuis le début de l’été, il est désormais possible de connaître, en instantané, la qualité de l'air des 26 communes de 

Moulins Communauté. Dans le cadre de sa mission de protection de l’environnement et développement durable, 

Moulins Communauté vient de se doter d'une station de mesure de qualité de l’air pour contrôler la pollution. Elle est 

implantée à proximité du siège administratif de Moulins Communauté, sur la place Maréchal de Lattre de Tassigny.  

Cette station est pilotée par l’Atmo Auvergne, l’association de surveillance de la qualité de l'air en Auvergne agréé par 

le Ministère chargé de l'environnement. Sont ainsi mesurés, les taux d’oxydes d'azote, de particules en suspension et 

d’ozone. Cette station de mesure permet de disposer d'une expertise technique et scientifique pour des dossiers impor-

tants tels que les projets d'implantation, de déplacements urbains ou de développement durable. 

 

Même si on est loin des chiffres de pollution constatés dans l'agglomération parisienne, le principe de précaution fait foi 

et l'environnement reste l’une de nos préoccupations principales et les informations sur la qualité de l'air deviennent 

essentielles. D'ailleurs, au-delà de sa fonction première de mesure, cette nouvelle station se veut un outil d'information 

et de sensibilisation du grand public.  

L’indice de qualité de l’air du jour se mesure sur une échelle qui va de 1 (très bon) à 10 (très mauvais). Les données sont 

disponibles en temps réel sur le site Internet de l’association www.atmoauvergne.asso.fr. Des cartes de modélisation 

haute résolution à l’échelle de l’agglomération moulinoise sont mises en ligne et réactualisées tous les jours.  

 

 

 

 

 

 
RAPPEL - SICTOM NORD-ALLIER -  JOURS D’OUVERTURE ET HORAIRES DE LA DECHETTERIE DE 

COULANDON (04 70 46 08 41) :  

 
Jours d’ouverture :  Mardi         Mercredi        Jeudi        Vendredi        Samedi 

 

Horaires d’ouverture : 9h00-12h30/13h45-17h30 

 

Fermé le lundi, dimanche et jours fériés 

      

      

SICTOM Nord Allier RD 779 - 03230 CHEZY 

 

Tél. : 04 70 46 77 19 

Site : www.sictomnordallier.fr 

 
 

 

 

 

http://www.atmoauvergne.asso.fr
http://www.defense.gouv.fr/jdc/parcours-citoyennete/recensement
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VIVRE A MARIGNY 

 
► La vie rêvée des mets 

_______________________________________________________________________

                Brioche des Rois 

 
Ingrédients 
 
        Pour la pâte à brioche: 

 330 g de farine 
        14 g de levure de boulanger fraîche (1/3 cube) 

 25 g de sucre (2 cuillerées à soupe rases) 

 6 g de sel (1 cuillerée à café rase) 

 4 œufs 

 170 g de beurre 

 1 cuillère à soupe d'eau de fleur d'oranger         

 1 cuillère à soupe de rhum 

 1 zeste de citron 

 100 g d'écorces de citron (ou cédrat) confit 
 
        Pour la décoration: 

 30 g de fruits confits hachés 

 2 cuillères à soupe de confiture d'abricot 

 1 cuillère à soupe de sucre en grains 

 1 fève 
 

Ustensiles 
 
 1 saladier ou robot sur socle 

 1 plaque à pâtisserie 

 1 petit saladier ou 1 petite casserole 

 1 pinceau 
 

Préparation 
 
1)  Préparer la pâte à brioche: dans un saladier, mélanger la farine, le sucre, le sel et la levure émiettée; attention à ne pas faire tou-

cher levure et sel ! 
2)  Ajouter ensuite les œufs un à un et le parfum (eau de fleur d'oranger, rhum et zeste de citron). Pétrir 10 mn à la main environ (5 

mn au robot) jusqu'à obtention d'une pâte ferme et élastique: il faut que la pâte se décolle du plat facilement et qu'elle ne colle 
pas trop aux mains (test: l'étirer entre le pouce et l'index pour vérifier l'élasticité de la pâte) 

3)  Ensuite incorporer le beurre ramolli (ni trop froid, ni trop mou, pas fondu ! ) 
4)  Ajouter ensuite les écorces de citron et la fève 
5)  Recouvrir la pâte d'un film alimentaire (= évite la formation d'une croûte) et laisser reposer. Attendre que la pâte double de vo-

lume à température ambiante ou dans le four position étuve (environ 1 h) 
6)  "Casser la pâte" (= la faire dégonfler en y enfonçant ses doigts puis repétrir 30 s), recouvrir à nouveau d'un film et mettre au ré-

frigérateur environ 4 h (ou mieux la nuit) 
7)  Le lendemain: mettre la pâte sur un plan fariné, l'étendre et la plier en 4. Tourner, recommencer à 2 reprises. Former une boule 

sur une plaque à pâtisserie 
8)  Faire la couronne: creuser un trou avec les mains et étirer la pâte pour former la couronne. Attention: faire une couronne large 

avec un trou large car la brioche va gonfler et le trou rétrécir... Décorer en faisant des incisions sur le dessus. Laisser encore gon-
fler la pâte 1/2 h environ 

9)  Préchauffer le four à 180° C puis cuire 35 mn environ en surveillant la fin de la cuisson 
10) Laisser refroidir puis décorer avec les fruits confits et le sucre en grains 
11) Le nappage: diluer la confiture avec quelques gouttes d'eau; faire chauffer dans une petite casserole (ou au micro-ondes) puis 

badigeonner ce nappage au pinceau sur le gâteau pour le faire briller ! 

 

http://www.cuisine-annie.com/article-les-fiches-pratiques-les-differentes-levures-221.html
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► La vie en presse 
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Le 
04/06/2015 

Le 
20/06/2015 
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Le 
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Le 
14/07/2015 
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Le 
18/07/2015 

 Le 
13/08/2015 
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Le 
09/08/2015 
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Le  
20/08/2015 

Le 
27/07/2015 
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Le 
01/09/2015 

Le 
04/09/2015 

Le 
12/09/2015 
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Le 
23/09/2015 

Le 
26/09/2015 

Le 
03/10/2015 
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Le 
26/10/2015 

Le 
27/10/2015 
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Le 
10/12/2015 

Le 
26/11/2015 

Le 
30/10/2015 
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Le 
11/12/2015 

 Le 
12/12/2015 

Le 
31/12/2015 
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Le 
27/05/2015 

 

Le 
10/06/2015 
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Le 
30/06/2015 

Le 
21/07/2015 
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Le 
28/08/2015 

Le 
30/10/2015 

Le 
17/08/2015 
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Le 
21/07/2015 
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Le 
07/07/2015 

Le 16/06/2015 

Le 
24/06/2015 
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Le  
07/08/2015 
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Le 
13/10/2015 

Le 
16/12/2015 
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Les heures d’ouverture au Public du secrétariat de la mairie 

 

 
   Lundi      14 h 00 à 18 h 30 

 

   Mardi  9 h 00 à 11 h 30 14 h 00 à 19 h 00 

 

   Jeudi      14 h 00 à 19 h 00 

 

   Vendredi      14 h 00 à 19 h 00 

 

 

 

 LA BIBLIOTHEQUE fonctionne aux heures d’ouverture de la mairie. 

 Si un ouvrage vous intéresse, nous pourrons peut-être vous le procurer… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Site internet de la commune 

 
 www.marigny-allier.fr 

 

 

Messagerie 
 

marigny.mairie@wanadoo.fr 

 

 
Tél. : 04.70.43.93.57  fax : 04.70.43.93.64 


